CONVENTION DE COLLABORATION

__________

Entre

Association “NANTES A BREST, DIEGO DEVELOPPEMENT”

Et

Entreprendre à Madagascar

(EAM)

_____

Opération de mise en place d’un fonds de crédit

destiné à soutenir des micro-activités économiques

à Antsiranana-ville (Diégo)

_______

Entre

L’Association “Nantes à Brest, Diégo Développement” sis au 2 rue du Beuzit Huella- 29 820 Bohars, France représenté par son Président, Monsieur Jean-Yves LE BRAS, dénommé ci-après “l’Association”  d’une part,

Et

Entreprendre à Madagascar sis au 15 B Imerinafovoany à Antananarivo, Madagascar représenté par son Président Exécutif, Monsieur Christian NTSAY, dénommé ci-après EAM,

Considérant :

. le programme de coopération décentralisée dans le cadre du Programme d’Appui aux Initiatives de Quartiers (PAIQ), composante micro-crédit, sous la maîtrise d’ouvrage du Comité de Sélection et d’Orientation (CSO) et financé par le Service de Coopération et d’Action Culturelle, dans la ville d’Antsiranana;

.les actions menées par  l’Association “Nantes à Brest, Diégo Développement” auprès du Conseil Général du Finistère dans le cadre de  Projet de Solidarité Internationale  pour contribuer au développement économique d’Antsiranana;  

.les actions de soutien au développement économique menées par EAM à Antsiranana;

et vu la décision de l’Assemblée constitutive de l’Association “Nantes à Brest, Diégo Développement”  du 15 Août 2001 de mener une collaboration avec EAM dans le cadre du partenariat avec PAIQ.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:
Article 1 : Contexte et objet de la convention

L’Association a pour objet de contribuer à des projets de développement économique d’Antsiranana  par un appui  aux initiatives rémunératrices en faveur des groupements des femmes défavorisées des quartiers de la ville d’Antsiranana, notamment à travers la mise en place d’une ligne de crédit afin de permettre à des membres de ces groupements d’exercer une activité génératrice de revenus.

EAM, établissement d’appui au développement de micro-entreprises et petites entreprises (MEPE) intervenant sur tout le territoire national malgache, avec une direction régionale à Antsiranana, possède des compétences et capacités dans la gestion de micro-crédit, dans le montage de dossiers de projet de création de MEPE, dans les conseil et suivi d’entreprise, dans la formation dans le domaine de l’entrepreneuriat, dans la gestion simplifiée et l’organisation.

De tout ce qui précède, l’Association et EAM dans le cadre du PAIQ, composante micro-crédit mettent en commun leurs capacités et compétences respectives pour  renforcer le dispositif de micro-crédit  déjà existant dans la ville d’Antsiranana par :

. intensification de l’octroi de crédit et extension d’intervention vers d’autres quartiers 

. recrutement d’une animatrice supplémentaire

. renforcement des moyens matériels existants afin d’assurer une bonne gestion des informations avec le nombre élevé des bénéficiaires

Article 2 : Engagements respectifs

a) pour l’Association:

. Mettre à la disposition d’EAM un fonds destiné au micro-crédit, à l’investissement et à la prise en charge d’une partie de fonctionnement . La mise de départ détaillée à l’article 3, point e) est de 62 500 FF.

.Poursuivre la recherche de fonds pour renforcer le dispositif de micro-crédit existant dans l’objectif, d’une part, de couvrir tous les quartiers concernés de la ville d’Antsiranana, et d’autre part, assurer une extension des actions menées par l’Association aux appuis des initiatives rémunératrices vers le milieu rural et auprès des petits entrepreneurs. 

b)pour SCAC (PAIQ)

.Prendre en charge les salaires d’une nouvelle animatrice supplémentaire pour une période de 6 mois

.Assurer le suivi technique en mettant à disposition du siège d’EAM à Antananarivo un collaborateur technique qui agit sous la supervision du Comité de Sélection et d’Orientation du PAIQ.

c) pour EAM :

. Oeuvrer de concert avec PAIQ à Diégo au recrutement de l’animatrice supplémentaire


.Gérer administrativement l’animatrice avec un contrat de consultant suivant les modalités régissant la première animatrice.

.Assurer la mise en œuvre du fonds et de sa gestion (assistance au montage de dossier et à la préparation pour le comité d’octroi, coordination de l’opération de déblocage, de la gestion de portefeuille et du suivi sur terrain).

.Assurer le suivi financier de l’ensemble des mouvements du compte relatif au fonds de prêt tels que les montants exacts de prêts accordés aux bénéficiaires, les remboursements de capital obtenus, le montant des intérêts versés.

.Présenter à l’issue de la durée prévue à l’article 6 un rapport de gestion  et un rapport sur les résultats obtenus.

Article 3 : Modalités de gestion du fonds

a) bénéficiaires du fonds de crédit

Les bénéficiaires seront des familles défavorisées, particulièrement des femmes réunies dans des groupes de caution solidaire.

b)  gestionnaire du fonds

Le fonds sera confié à EAM qui en assurera la gestion ainsi que la mise en oeuvre avec diligence et en  toute transparence.

Le fonds de crédit ainsi que les intérêts générés sont réintégrés dans le montant total du fonds mis à la disposition d’EAM.

Au terme de la mise en œuvre de cette convention, la dévolution définitive du fonds sera effectuée dans le cadre d’un échange entre l’Association et EAM.

c) taux d’intérêt appliqué aux bénéficiaires

Les parties conviennent que les prêts seront assortis d’un taux d’intérêt et remboursables en totalité. 

Le taux d’intérêt à appliquer est fixé au taux d’intérêt actuel appliqué par le dispositif de micro-crédit mis en oeuvre par EAM dans le cadre du PAIQ.

d) conditions d’éligibilité

Sera considéré comme éligible tout crédit présentant les caractéristiques suivantes:

.l’objet du crédit concerne des micro-activités économiques rémunératrices dans des quartiers de la ville d’Antsiranana .

.la demande de crédit est conforme à celle utilisée avec le dispositif de micro-crédit existant EAM/PAIQ à Antsiranana.


.le crédit satisfait aux caractéristiques de micro-crédit PAIQ/EAM cité au point précédent.

.le dossier de crédit est accompagné de garantie de cautionnement solidaire et mutuel, 

e) dispositions financières et modalités de versement du fonds de crédits

Dans le cadre de cette convention, conformément à l’article 2, point a), il est attribué à EAM un fonds d’un montant de 62 500 FF détaillé ci-après:

	RUBRIQUES
	MONTANT (FF)

	Investissement (matériel informatique et modem)
	15000

	Consommables (encre, papier, etc...
	2000

	Formation de l'animatrice supplémentaire et déplacement pendant 6 mois
	2100

	Transfert financier (Fonds de crédit)
	40400

	Dépenses couvrant une partie du fonctionnement du véhicule mis à disposition par EAM
	900

	Mission de suivi d'EAM à Antsiranana (1 fois)
	2100

	TOTAL
	62500


Ce budget correspondant à la demande de subvention établie par EAM dans le cadre du renforcement du dispositif de micro-crédit urbain déjà existant à Antsiranana permettra ainsi à une extension d’intervention sur de nouveaux quartiers avec evidemment un renforcement de l’équipe d’intervention et des moyens matériels par recrutement d’un animateur supplémentaire et  de l’acquisition de matériel informatique et modem.

Le fonds (62 500 FF) couvrant une période d’intervention de 6 mois, première tranche d’un financement global de 200 000 FF sera versé dès la signature de la présente convention dans un compte bancaire n° 01 103995 5 020 0 00,  intitulé Entreprendre à Madagascar, ouvert auprès de la Banque BNI/CL Analakely, Antananarivo-Madagascar. Le montant versé sera par la suite viré au compte EAM/PAIQ ouvert auprès de la banque BNI/CL Antsiranana suivant la procédure de gestion existante.

Les procédures de décaissement et le système de justificatif des dépenses appliqués dans le dispositif existant depuis la première phase de collaboration EAM/PAIQ sera valable pour la présente convention.

f) pièces justificatives:

Un récapitulatif financier correspondant aux justificatifs de l’utilisation des tranches sera adressé en trois exemplaires à l’Association et comportera les mentions suivantes :

.date de la facture

.désignation des prestations fournies

.numéro et date de la présente convention

Les justificatifs se composeront :

.pour la rubrique investissement, l’ensemble des factures et reçus des équipements et matériels à hauteur maximale du budget prévu, indiquant la raison sociale du vendeur.

.pour la rubrique consommable, l’ensemble des factures et reçus de fournitures à hauteur maximale du budget prévu, indiquant la raison sociale du vendeur.

.pour la rubrique “Formation de l’animatrice supplémentaire et déplacement”, l’ensemble des justificatifs afférents aux déplacements, hébergements et versement des per diem, produits et signés par EAM et l’intéressé.

.pour la rubrique “Transfert financier (Fonds de crédit), un état de déblocage et de réception signé par tous les membres du groupement bénéficiaire respectif, récapitulant les sommes perçues par individu et par groupe. Aucun décaissement de crédit ne se fera qu’après délibération du comité d’octroi (représentants d’EAM et du PAIQ à Antsiranana), du visa du PAIQ et de l’approbation du Président Exécutif d’EAM.

.pour la rubrique “Dépenses couvrant une partie du fonctionnement du véhicule mis à disposition par EAM”, une facture émise mensuellement par EAM.

.pour la rubrique “Mission de suivi d’EAM sur Antsiranana”, l’ensemble des justificatifs afférents aux déplacements, hébergements et versement des per diem, produits et signés par des responsables d’EAM.

Article 6 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de six mois reconductible après la production d’un rapport d’activités. Elle entrera en vigueur à compter de la date de signature pour prendre fin 6 mois après. Sur la base des résultats obtenus pendant la première phase, une deuxième phase pourra alors être mise en place pour un montant plus conséquent et pour une période assez longue.

Toute modification significative dans la mise en ouvre de cette convention fera l’objet d’un avenant, notamment la variation du montant du fonds alloué et la durée de la prochaine opération.
Article 7 : Règlements des différends

Tout litige pouvant résulter de l’interprétation de l’exécution du présent protocole d’accord sera réglé à l’amiable par les deux parties.







Fait en trois exemplaires originaux, le

Pour l’Association 







Pour EAM

Jean Yves LE BRAS







Christian NTSAY

Président








Président Exécutif

Visa du Comité de Sélection et d’Orientation du PAIQ 

